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RAPPORT DE L’INSPECTEUR
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

---
Conseil Départemental d’Hygiène

Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement
Études de mise en conformité des CET de classe 2

La directive européenne 1999/31/CE du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge de déchets
a  été  transposée  en  droit  français  par  l’arrêté  ministériel  du  31 décembre 2001  (JO  du
2 mars 2002).

Ce  récent  texte  modifie  l’arrêté  ministériel  du  9 septembre 1997  relatif  aux  installations  de
stockage de déchets ménagers et assimilés.

Il demande notamment, au travers du titre V modifié, que chaque exploitant remette au préfet
avant le 1er juillet 2002 une étude de mise en conformité qui doit permettre de vérifier l’impact
sur l’environnement de la zone déjà exploitée et la possibilité de mise en conformité des zones
restant à exploiter. Sur la base de cette étude, le préfet fixera le cas échéant les conditions de la
poursuite  de  l’exploitation,  intégrant  alors  un  échéancier  pour  la  réalisation  des  mesures
nécessaires.

Les nouvelles principales prescriptions techniques apportées par la transposition de la directive
portent sur les caractéristiques de la couche de drainage (épaisseur minimale de 0,5 m, évacuation
des lixiviats vers un collecteur principal), sur la nécessité d’une inspection préalable à tout dépôt
et consécutive à l’élaboration par un organisme tiers d’un dossier technique de fin de travaux
d’aménagement, sur les contrôles des lixiviats, des rejets gazeux et des eaux de ruissellement (en
terme de fréquence notamment).

L’importance de tenue de registres, tant en entrée que refus est précisée.

Est également requis un relevé topographique annuel, accompagné d’informations sur le volume,
la composition des déchets, les capacités restantes …

Dans le département, les installations suivantes sont ainsi concernées :

Exploitant Commune
SENETD La Roche sur Yon

Grand’landes
GEVAL Sainte Flaive des Loups
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CIDEME Talmont Saint Hilaire
SIVOM MER ET VIE Givrand
MAIRIE DE L’ILE D’YEU Ile d’Yeu

Les  projets  d’arrêtés  complémentaires  en  annexes  rappellent  ce  délai  de  fin  de  semestre  et
l’exigence assortie.

Nous proposons aux membres du conseil départemental d’hygiène d’émettre un avis favorable à
ces projets.

L’Inspecteur des Installations Classées

Alain BOQUET



Nantes, le                                

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT
DES PAYS DE LA LOIRE

GROUPE DE SUBDIVISIONS DE LA ROCHE SUR YON

Z.I. Nord - 135 rue Philippe Lebon 
85000 LA ROCHE SUR YON
Téléphone : (33) 02 51 47 76 00
Télécopie : (33) 02 51 47 76 10
Internet : http://www.pays-de-la-loire.drire.gouv.fr/

Le directeur

À

Monsieur le Préfet de la Vendée
direction des Relations 

avec les Collectivités Locales
et de l’Environnement

Bureau de l'environnement

Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement
Études de mise en conformité des CET de classe 2

Dans  le  cadre  de  l'inspection  des  installations  classées,  j'ai  l'honneur  de  vous  faire
parvenir ci-joint un rapport de présentation au conseil  départemental d'hygiène de l’inspecteur
des  Installations  Classées  de  ma  direction  accompagné  de  projets  de  prescriptions  relatifs  à
l’obligation  faite  aux  6 Centres  d’Enfouissements  Techniques  de classe  2 en  exploitation  en
Vendée de remettre une étude de mise en conformité pour le 1er juillet 2002, rapport dont j'adopte
les conclusions.
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Le directeur

À

Madame la Directrice Départementale
des Affaires  Sanitaires et Sociales

Service Hygiène du milieu
29 rue Dellile

85023 - LA ROCHE SUR YON - Cédex

Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement
Études de mise en conformité des CET de classe 2

J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint copie du rapport de présentation au conseil
départemental  d’hygiène  accompagnée  des  projets  d’arrêtés  préfectoraux  relatifs  à  la  remise
d’étude de mise en conformité des CET de classe 2 en exploitation en Vendée.

Par courrier,  j’ai  communiqué à Monsieur  le Préfet  de la Vendée,  le rapport  de ma
direction sur cette affaire.

Pour le Directeur,
Le coordonnateur départemental,

Michel ROSE.


